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	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : MODIFICATIONS DES STATUTS ET TRANSFERT DE COMPETENCES OPTIONNELLES AU SIGERLy

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 12 janvier  2007

-----------------


M. Abadie fait part au Conseil Municipal de la notification, le 11 décembre 2006 par le SIGERLy, conformément à l’article L. 5211-20 du CGCT, de la délibération relative à la modification des statuts par le conseil syndical du SIGERLy, lors de son assemblée générale du 5 décembre 2006.

L’article L. 5211-20 du CGCT précise également que le conseil municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer, dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de l’établissement prévues par l’article L. 5211-5.

Monsieur Abadie rappelle que la commune avait transféré au SIGERLy :

· les compétences obligatoires « d’autorité organisatrice de la distribution de l’électricité et du gaz »

· et parmi les compétences optionnelles :
- l’Eclairage Public (totalement),

- Les travaux de dissimulation de réseaux

Monsieur Abadie fait part au Conseil Municipal, que les modifications statutaires ont permis :

· de préciser ce que fait le syndicat, tout en tenant compte des dernières évolutions législatives :

1) en listant les compétences :

- obligatoires : électricité, gaz, Maîtrise de la Demande en Énergie, Energies renouvelables ;

- optionnelles : éclairage public, dissimulation coordonnée des réseaux, production et distribution publique de chaleur, 

2) en prévoyant la possibilité: 

- d’être coordonnateur de groupement de commandes 

- de mettre en œuvre une politique de gestion des certificats d’énergie ;
- de mettre en oeuvre des actions liées aux évolutions législatives en matière énergétique: loi  de programmation et d’orientation de  la politique énergétique de la France (loi POPE) notamment.

· De préciser le mode contributif :

Les contributions sont définies sous forme de cotisation avec part fixe et part variable.

Les contributions  sont obligatoirement inscrites en section de fonctionnement, et/ou fiscalisables.

Le transfert peut porter sur l’une et / ou l’autre des compétences optionnelles. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune qui transfère une compétence au Syndicat s’engage à mettre à la disposition de ce dernier les biens et services nécessaires à l’exercice de cette même compétence, et ce, dans les conditions prévues par les articles L. 1321-1 et suivants du C.G.C.T.
Les compétences optionnelles ne pourront pas être reprises par une commune au Syndicat pendant une durée fixée dans les statuts et adaptée à chaque compétence à compter de la date de leur transfert à cet établissement, cette reprise de compétence se faisant dans les conditions définies par les articles L. 5211-19 et 5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et pouvant porter sur l’une et / ou l’autre des compétences optionnelles définies précédemment. 

Monsieur Abadie rappelle la procédure : le conseil municipal de chaque commune délibère sur la modification des statuts et le(s) transfert(s) de compétence(s). Le Conseil syndical se prononce sur les demandes de transfert de compétence des communes. 

La modification des statuts et le transfert de compétences sont prononcés par arrêté du Préfet. 

Les modalités financières découlant du transfert de compétences sont définies dans le cadre de l’article 13 des statuts intitulé « Contributions des communes au syndicat » et détaillées dans les délibérations de mise en place des compétences optionnelles.

Monsieur Abadie donne lecture des statuts modifiés annexés à la délibération du comité du SIGERLy du 5 décembre 2006.

Monsieur Abadie soumet la modification des statuts du SIGERLy et propose au Conseil Municipal le transfert des compétences suivantes au SIGERLy :   
· Eclairage public avec effet en 2007, 

· Dissimulation coordonnée des réseaux avec effet en 2007,

· Production et distribution publique de chaleur avec effet en 2007.

 
Monsieur ABADIE, en tant que Président du Sigerly, ne prend pas part au vote.
Le conseil municipal 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur ABADIE

Après en avoir délibéré

Décide, à l’unanimité des membres présents, 

· D’approuver la modification des statuts du SIGERLy

· De transférer les compétences optionnelles :
· Eclairage public avec effet en 2007,

· Dissimulation coordonnée des réseaux avec effet en 2007,

· Production et distribution publique de chaleur avec effet en 2007. 









Pierre ABADIE,










Maire





